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Toute l’équipe Nationale vous souhaite ainsi qu’à vos proches de très belles fêtes de fin d’année

STATUT CARRIERE

N°47
Suspension d’une sanction disciplinaire
Alors qu’il avait été recruté par un centre hospitalier pour être affecté au poste de garde de l’établissement, un agent a été recruté dans le même temps par une entreprise privée pour exercer des fonctions d’agent de sécurité, violant ainsi les règles de non cumul posées par l’article 25 de la loi du 13 juillet 1983. Il a en outre joué au tennis pendant les heures de travail, conduit le véhicule de service et assuré divers transports alors que son permis de conduire avait été suspendu. Une sanction d’exclusion définitive a été prise à son encontre avant que la commission des recours du conseil supérieur de la fonction publique hospitalière demande qu’une exclusion temporaire de 2 mois soit substituée à cette sanction. Or, l’argument du centre hospitalier selon lequel la commission des recours aurait fait une inexacte application de la loi du 13 juillet 1983, en estimant que les activités privées exercées par l’agent n’entraient pas dans le champ des activités privées lucratives, dont le cumul avec un emploi public est prohibé par ces dispositions est notamment, en l’état de l’instruction, de nature à créer un doute sérieux sur la légalité de la sanction d’exclusion temporaire. De plus, les troubles causés à l’établissement par une éventuelle réintégration de l’agent sont, dans les circonstances de l’espèce, de nature à constituer une situation d’urgence. Aussi, l’exclusion temporaire est suspendue et le juge a enjoint la commission à se prononcer à nouveau dans un délai d’un mois. 

Conseil d’Etat, 17 octobre 2008 req. n°320636 



Notation
Après avoir repris ses fonctions dans un nouvel emploi, un attaché territorial, de manière répétée mais «courtoise et mesurée» et non sans quelque raison, a fait part à sa hiérarchie de son insatisfaction et de sa volonté de retrouver son précédent poste. Or, en prenant en compte de telles démarches dans son appréciation de la manière de servir de l’intéressé, le maire de la commune a commis une erreur de droit. En conséquence, le juge administratif a pu prononcer l’annulation de la notation du fonctionnaire territorial pour l’année concernée. 

Conseil d’Etat, 27 octobre 2008 req. n°300669 



Refus de titularisation
Recruté en qualité de non titulaire par une commune pour exercer les fonctions de chauffeur, l’intéressé a sollicité en vain sa titularisation en 2004. Saisi d’un recours contre le rejet de sa demande, le juge a considéré que l’illégalité éventuelle de son recrutement est sans incidence sur la légalité du refus de titularisation litigieux. 

De plus, le seul fait qu’un agent non titulaire bénéficie d’un certain nombre d’années d’ancienneté dans des fonctions correspondant à un cadre d’emplois ne suffit pas à lui ouvrir un droit à titularisation. Aussi, le recours en annulation formé contre le refus de titularisation doit être rejeté. 

Cour administrative d’appel de Bordeaux, 3 novembre 2008, req. n° 06BX01491 



Fonctionnaires territoriaux – Attribution de médaille d’honneur
La médaille d'honneur régionale, départementale et communale récompense uniquement les mérites acquis au service des collectivités territoriales. C'est pourquoi les fonctionnaires de l'État ne peuvent en bénéficier que lorsqu'ils sont détachés ou mis à disposition auprès d'une de ces collectivités. Dans ce cas, seuls les services accomplis durant leur détachement ou leur mise à disposition peuvent être retenus. Il n'est pas envisagé de modifier les textes actuellement en vigueur afin de récompenser par cette médaille des services accomplis au service de l'État y compris au cours d'une carrière mixte effectuée pour partie au service de l'État et pour partie au service des collectivités territoriales. 

Question écrite de Henri de Raincourt, JO du Sénat du 4 décembre 2008, n° 3218



Fonctions de collaborateur de cabinet – Définition
Les collaborateurs de cabinet sont distincts des collaborateurs de groupes ou d’élus et sont soumis à une réglementation différente. 
Les collaborateurs de cabinet d'un exécutif local sont régis par l'article 110 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale qui prévoit que «L'autorité territoriale peut, pour former son cabinet, librement recruter un ou plusieurs collaborateurs et mettre librement fin à leurs fonctions». Par ailleurs, l'article 6 du décret n° 87-1004 du 16 décembre 1984 relatif aux collaborateurs de cabinet des autorités territoriales précise que «les fonctions de collaborateur de cabinet prennent fin au plus tard en même temps que le mandat de l'autorité territoriale qui l'a recruté». Le collaborateur de cabinet d'un maire ou d'un président d'une collectivité territoriale est donc recruté intuitu personae par l'exécutif territorial auprès duquel il exercera ses fonctions. 
L'article 110 de la loi du 26 janvier 1984 précise par ailleurs que la «nomination de non-fonctionnaires à ces emplois ne leur donne aucun droit à être titularisés dans un grade de la fonction publique territoriale». S'agissant des collaborateurs de groupes d'élus des assemblées délibérantes de certaines collectivités territoriales, le législateur a choisi un dispositif différent. 
Ces fonctions ont été instituées par l'article 27 de la loi n° 95-65 du 19 janvier 1995 relative au financement de la vie politique. Codifié à l'article L3121-24 du Code général des collectivités territoriales s'agissant des départements, celui-ci confère aux assemblées délibérantes des départements la possibilité de fixer les conditions d'affectation aux groupes d'élus d'un ou plusieurs collaborateurs. 
L'assemblée délibérante ouvre au budget, sur un chapitre spécialement créé à cet effet, les crédits nécessaires à ces dépenses, sans qu'ils puissent excéder 30% du montant total des indemnités versées chaque année aux membres du conseil général. Ces personnels sont affectés auprès des groupes d'élus par le président de l'assemblée délibérante, dans les conditions fixées par celle-ci et sur proposition des représentants de chaque groupe. 
L'élu responsable de chaque groupe d'élus décide des conditions et des modalités d'exécution du service confié que ces collaborateurs accomplissent auprès de ces groupes au sein de l'organe délibérant. Ainsi que le précise la circulaire du 6 mars 1995 (publiée au Journal officiel du 26 mars 1995), ces personnels peuvent être soit des agents contractuels recrutés en application de l'article 3 de la loi du 26 janvier 1984, soit des personnels titulaires affectés, avec leur accord, auprès des groupes d'élus. Le dispositif de financement des groupes d'élus a ainsi pour seule finalité d'améliorer le fonctionnement interne des assemblées délibérantes. Les collaborateurs de groupes d'élus n'ont pas pour mission d'assister la personne d'un élu dans l'exercice de son mandat local, et ne peuvent donc être assimilés aux collaborateurs de cabinet institués par l'article 110 de la loi du 26 janvier 1984 précitée. 

Question écrite de Jean-Louis Masson (Non inscrit), JO du Sénat du 4 décembre 2008, n° 5621



Vers une réforme du régime indemnitaire de la fonction publique territoriale ?
Dans le cadre d'une simplification et d'une plus grande lisibilité des régimes indemnitaires, le Gouvernement prévoit la mise en place d'un groupe de travail spécifique concernant le régime indemnitaire dans la fonction publique territoriale.

Le secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique a été interrogé sur une éventuelle réforme du régime indemnitaire de la fonction publique territoriale, au regard notamment des disparités d'attribution constatées dans les collectivités.

Le secrétaire d'Etat a rappelé les grands principes régissant les régimes indemnitaires dont notamment leur caractère accessoire et facultatif ainsi que la liberté de mise en place par les collectivités au regard du principe de libre administration des collectivités (en respectant le principe de parité avec la fonction publique d'Etat).

Le secrétaire d'Etat a indiqué que ces dispositions peuvent créer des disparités dans le régime indemnitaire des différents fonctionnaires territoriaux. Le Gouvernement souhaite rénover la politique indemnitaire avec l'objectif de simplifier et de rendre plus lisibles les différents régimes indemnitaires tout en prenant mieux en compte la nature des fonctions exercées et les résultats obtenus par les agents. Il a été précisé que dans cette perspective, un groupe de travail associant les organisations syndicales et concernant les trois versants de la fonction publique se réunira dans les tous prochains mois.

Le secrétaire d'Etat a ajouté que le Gouvernement prévoit également la mise en place d'un groupe de travail spécifique concernant le régime indemnitaire dans la fonction publique territoriale.

(QE n° 23258 - JO AN du 16 septembre 2008 - p. 8024).



Le congé maladie est-il pris en compte dans la durée annuelle de travail effectif ?
Le droit au congé de maladie prévu par la loi du 26 janvier 1984 fait obligation de prendre en compte, pour le calcul des durées annuelles de travail effectif, le temps pendant lequel les agents sont en congé de maladie.

Par une délibération du 6 mai 2002, le conseil d'administration d'un office public d'HLM avait indiqué que le cycle normal de travail des agents de l'office était un cycle hebdomadaire d'une durée de 39 heures permettant l'attribution de 22 jours de repos RTT par an. La délibération prévoyait également que les congés de maladie ne pouvaient « donner lieu à compensation » (sans toutefois exclure expressément le temps des congés de maladie du temps de travail effectif).

[image: image12.wmf]Une organisation syndicale avait demandé le retrait de ces dispositions de la délibération. Le tribunal administratif (jugement du 16 novembre 2004) avait rejeté la demande d'annulation du refus de retrait opposé par l'office.

La juridiction d'appel a considéré que le droit au congé de maladie prévu par l'article 57 de la loi du 26 janvier 1984 fait obligation de prendre en compte, pour le calcul des durées annuelles de travail effectif, le temps pendant lequel les agents sont en congés de maladie. Il a été précisé que la définition réglementaire de la durée de travail effectif (décrets du 25 août 2000 et du 12 juillet 2001) n'avait pas pour objet et ne saurait avoir légalement pour effet, d'exclure du temps de travail effectif le temps des congés de maladie.

La CAA a conclu que les dispositions contestées de la délibération, qui ne permettent pas de regarder un agent en congé de maladie comme ayant accompli les obligations de service correspondant au cycle de travail afférent à sa période de congé, méconnaissent l'article 57 de la loi du 26 janvier 1984 et sont par voie de conséquence illégales.

Le jugement du TA et le refus de retirer les dispositions contestées de la délibération ont été annulés.

(CAA Bordeaux - 11 février 2008 - n° 05 BX 00130).
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L'ordre donné par un supérieur administratif d'ouvrir et d'imprimer un e-mail envoyé par un de ses subordonnés à un collègue, alors qu'il connaissait le caractère personnel de son contenu, porte atteinte au secret de la correspondance privée.
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 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_gest_loca/docs_divers/00606607.pdf" \t "_blank" Jugement du tribunal administratif de Versailles n°00606607 du 28 septembre 2007 - Les maisons de retraite de Neuilly-sur-Seine
Est annulée, pour erreur d'appréciation, une décision de radiation des cadres pour abandon de poste dès lors que le fonctionnaire concerné, bien qu'il n'ait pas répondu dans les délais à la mise en demeure de son employeur, ne peut être regardé comme ayant souhaité rompre tout lien avec le service. En effet, l'employeur n'ignorait pas que la réalité de l'état de santé de cet agent l'empêchait de reprendre son travail.



Questions parlementaires

[image: image5]Question écrite Sénat n°01217 - 4 décembre 2008 - Situation des agents à temps partiel au regard de la médaille d'honneur régionale, départementale et communale
[image: image6]Question écrite AN n°8226 - 2 décembre 2008 - Possibilité de cumul d'emploi entre le secteur public et le secteur privé


Agent du département : inéligibilité
Un agent du département chef de service disposant d’une délégation de signature pour toutes les matières de sa compétence, ne peut cumuler ses fonctions avec un mandat électoral municipal.

En l’espèce, un agent du département a été nommé par le président du conseil général chef de service coordonnateur du pôle personne âgées et accueil familial et il dispose d’une délégation de signature pour toutes les matières de sa compétence, comportent notamment la mise en œuvre le suivi et l’évaluation de plusieurs politiques départementales d’action sociale au bénéfice des personnes âgées. Cependant, eu égard à la nature de ses fonctions et compte tenu des dispositions du code électoral, son élection en qualité conseiller et de maire doit être annulée. 

Conseil d’Etat, 14 novembre 2008 req. n°317779 



Une admission à concourir peut-elle être retirée sur la base des mentions du bulletin n° 2 du casier judiciaire ? (
Des mentions au B 2 du casier judiciaire relatives à des dégradations graves de biens destinés à l'utilité publique, légitiment le retrait de l'admission à concourir d'un candidat.

Une candidate s'était présentée (en septembre 2003) au concours ouvert par un centre de gestion (CDG) pour le recrutement d'adjoint administratif. A l'issue des épreuves d'admissibilité (qu'elle avait passées avec succès), le président du CDG avait (par une décision du 21 novembre 2003) retiré à l'intéressée le bénéfice de son admission à concourir au motif que les mentions portées sur le bulletin n° 2 de son casier judiciaire étaient incompatibles avec les fonctions postulées. Le tribunal administratif (jugement du 10 juin 2004) avait annulé cette décision de retrait d'admission à concourir.

La juridiction d'appel a constaté qu'il ressortait notamment du B 2 du casier judiciaire que la candidate avait (le 18 janvier 2001) pénétré et stationné irrégulièrement, avec d'autres personnes, dans une dépendance de la voie ferrée interdite au public, et pris position sur la voie menant à un terminal ferroviaire, avec l'intention affichée de s'opposer à l'arrivée d'un convoi transportant des combustibles usagés en provenance d'un pays étranger.

La CAA a considéré que l'intéressée, en ayant déboulonné des éclisses et retiré des portions de la voie ferrée, avait commis des dégradations graves de biens appartenant à une personne publique et destinés à l'utilité publique. La CAA a estimé que ces faits, eu égard à leur gravité et à leur caractère récent (à la date de la décision attaquée), et quels que fussent les motifs qui les inspiraient, étaient de nature à justifier légalement le retrait de l'admission à concourir dont avait bénéficié la candidate.

(CAA Bordeaux - 30 octobre 2007 - n° 04 BX 01750).



La mise en cause du comportement d'un agent communal peut-elle engager la responsabilité de la commune ?
La mise en cause directe et publique par le maire de la manière de servir d'un agent est constitutive d'une faute de service qui engage la responsabilité de la commune et ouvre droit à indemnisation.

Dans un bulletin municipal (en 2003), le maire d'une commune avait mis en cause le comportement et le travail de l'agent communal chargé des problèmes de voirie. Le tribunal administratif (jugement du 30 novembre 2005) avait estimé que le harcèlement moral n'était pas constitué à l'égard de l'agent mais avait retenu la responsabilité fautive de la commune et avait condamné cette dernière à payer à l'intéressé la somme de 2000 euros en réparation de l'atteinte à sa réputation professionnelle.

La juridiction d'appel a estimé que la déclaration du maire mettait directement en cause le comportement et le travail de celui qui était désigné dans le bulletin municipal comme « notre agent communal » et qui était aisément reconnaissable car seul chargé dans la commune (depuis 1996) des fonctions dont l'accomplissement était critiqué.

La CAA a considéré que cette mise en cause directe et publique par le maire de la manière de servir de l'agent communal est constitutive d'une faute de service, à supposer même que ne soit pas exempte de critiques la façon dont l'agent accomplit ses missions (ce qu'il appartient au maire d'apprécier dans le cadre de son pouvoir hiérarchique).

Il a été conclu que la faute de service commise par le maire était de nature à engager la responsabilité de la commune. La condamnation pécuniaire prononcée par le TA a été confirmée en appel.

(CAA Bordeaux - 11 juillet 2008 - n° 06 BX 00063).



Egalité
Compte tenu des modalités différentes de recrutement, notamment quant à la réussite préalable à un concours, les agents handicapés recrutés par contrat et les agents stagiaires ne se trouvent pas dans une situation comparable. 

Cour administrative d’appel de Lyon 21 octobre 2008 req. n° 06LY01547 

TELEX

Les politiques sociales décentralisées sont très inégales, selon l'Igas
Les politiques sociales décentralisées pour la formation, les handicapés, l'enfance ou le RMI sont très inégales d'un département à l'autre, constate le rapport annuel de l'Inspection générale des affaires sociales (Igas), qui réclame des données standard pour y remédier. 

L'Igas, qui reconnaît être peu intervenue jusqu'ici sur ce terrain, recommande dans ce rapport présenté le 8 décembre 2008, de créer des "formats de données statistiques standards", discutés avec les collectivités locales, pour réduire un "déficit de connaissance" sur ces inégalités et leurs origines. "Les mécanismes de péréquation mais en place par l'Etat réduisent faiblement les inégalités de ressources entre collectivités", qui "sont très élevées en France", souligne le rapport. Résultat, l'Igas "constate à de nombreuses reprises des inégalités dans les moyens affectés par les collectivités aux politiques (...) qui ne s'expliquent pas par les différences de besoin des populations", ajoute le texte. 



De 484 à 949 euros dans les dépenses d’insertion

Le montant de l'aide sociale à l'enfance, pour les enfants de moins de vingt ans, varie par exemple de "un à cinq selon les départements contrôlés". Les dépenses de formation par demandeur d'emploi varient elles du simple au double. Disparité aussi dans les dépenses d'insertion, qui "vont de 484 à 949 euros par bénéficiaire", selon le rapport. 

Concernant le Revenu minimum d'insertion (RMI), l'écart entre les dépenses et les compensations financières allouées par l'Etat va de 7% dans les Alpes-Maritimes à 23% en Meurthe et Moselle et 25% en Seine Saint-Denis. 

La participation de l'assurance-maladie au financement des actions de protection maternelle infantile (PMI) est aussi très inégale d'un département à l'autre, note l'Igas, une convention n'existant que dans 64 d'entre eux. Si le rapport reconnaît que globalement, "les moyens affectés sont conséquents", il recense ainsi des dizaines de disparités importantes sur la base d'une enquête de terrain minutieuse. 

Dans certains domaines, l'inégalité "préexistait à la décentralisation" note l'Igas, en observant une "grande stabilité de ces disparités dans le temps". 



Décentralisation Réforme des collectivités locales : les 1ères hypothèses du Comité Balladur commencent à filtrer
Pour la 1ère fois, le 11 décembre 2008, le président du Comité pour la réforme des collectivités territoriales, Edouard Balladur, a effectué sa première et unique rencontre décentralisée avec des élus de Rhône-Alpes. Alors que le rapport du Comité Balladur doit être rédigé pour début février 2009, quelques-unes des premières conclusions commencent à filtrer. 

Nouveaux couples

Le Comité réfléchit notamment à une spécialisation des régions et des départements, alors qu'aujourd'hui, leur compétence est "générale". La "clause générale de compétence" permet aux collectivités - conseils municipaux, généraux, régionaux - d'intervenir dans tous les secteurs de la vie locale. "Nous nous orientons plutôt pour sa suppression pour les départements et les régions", a expliqué le sénateur Gérard Longuet (UMP), un des membres du Comité présidé par l'ancien Premier ministre.

Autre grande mission de cette commission de 11 membres, installée le 22 octobre 2008 par le président de la République : clarifier les compétences enchevêtrées des collectivités. Parmi les propositions de nouvelle organisation territoriale figure la constitution de deux groupes : 

1. communes-intercommunalités (niveau de proximité) 

2. régions et départements (grands projets). 

La suppression d'un échelon territorial fait partie des hypothèses de travail, selon Gérard Longuet : "tout le monde le souhaite, mais personne ne sait lequel supprimer". 

"Autre idée très structurante" : la diversité de la France, avec des problèmes différents d'un endroit à un autre, des territoires marqués par de grandes métropoles, d'autres sans ville locomotive. 

Réforme des modes de scrutin

La commission a aussi pour objectif de rapprocher les élus de la population. Parmi les pistes : le mode de scrutin pour les conseils régionaux, que certains voudraient voir modifier pour les rattacher davantage à des territoires. L'élection des présidents d'intercommunalités au [image: image13.wmf]suffrage universel a été envisagée, mais "maintenant plutôt rejetée car elle entraînerait la mort des communes". 

Le système Paris-Marseille-Lyon (PML), où les conseillers municipaux sont élus au niveau des arrondissements (Paris, Lyon) ou secteurs (Marseille) pourrait être appliqué ailleurs, selon le sénateur de la Meuse. 

Mutualisation des moyens

La commission est favorable à de nouveaux découpages territoriaux et à des rapprochements entre collectivités existantes. Exemple, selon le sénateur Gérard Longuet : rapprochement possible de département du Rhône et de l'agglomération de Lyon, des régions Limousin et Auvergne. 

L'idée de fusions entre départements et régions d'outremer, où ils se superposent, a été avancée, a-t-il dit, mais la commission n'a pas encore entendu de représentants de ces collectivités. 

La commission se penche aussi sur la délicate question du financement. L'idée d'une "mutualisation des moyens" fait son chemin, à l'image de ce qui se passe en Allemagne, où les régions sont dotées par l'Etat fédéral. 

L’APFP entendue par Edouard Balladur

Le 10 décembre 2008, le président de la République a annoncé aux députés UMP un projet de loi sur les collectivités territoriales à l'automne 2009 si un "consensus suffisant" se dégage. Sinon, le gouvernement s'en tiendra au statu quo.

Par ailleurs, l’Association pour la fondation des pays (APFP), reçue le 9 décembre 2008 par Edouard Balladur, s’est déclarée satisfaite de l’entretien qui s’est «déroulé dans climat serein et positif». «Edouard Balladur s’est montré très intéressé par les présentations qui lui ont été faites». L’APFP a notamment fait valoir que dans le «millefeuille territorial peu lisible, […] le pays apporte de la souplesse et de la liberté aux collectivités territoriales sur un territoire pertinent». 

Les 3 propositions de Queyranne
Lors de la réunion des exécutifs de la région Rhône-Alpes, le 11 décembre, son président, Jean-Jack Queyranne (PS), a quant à lui présenté trois grandes propositions : 

(  «Sortir d’une organisation politique et administrative uniforme pour l’ensemble des collectivités». Une situation qui, selon lui, à l’instar du Grand Paris, pourrait être illustrée par la grande métropole lyonnaise issue du Grand Lyon et du département du Rhône. Il a aussi cité les exemples réels en Rhône-Alpes de rapprochement des départements des deux Savoie et de la Drôme et de l’Ardèche. 

(  «Le droit à l’expérimentation pour le regroupement d’institutions ou de compétences». «Cette démarche me paraît plus raisonnable et facile à mettre en oeuvre qu’un scénario de suppression autoritaire de tel ou tel niveau de collectivité». Selon lui, deux exemples témoignent de cette démarche d’expérimentation : la régionalisation réussie du TER (trafic voyageur doublé en dix ans) et l’apprentissage depuis 2005 dont le nombre de jeunes sous contrat est passé de 32.000 à 43.000 apprentis. Aujourd’hui, Jean-Jack Queyrannne demande l’expérimentation de la création "d’autorités métropolitaines de mobilité durable" au niveau des bassins de vie. 

(  «Clarification des compétences, assortie d’une reconnaissance de chefs de file ou d’autorités organisatrices par domaines de compétences». Pour la région, Jean-Jack Queyranne pense au développement économique, l’innovation, la recherche, la formation et l’emploi, les transports régionaux et le développement durable/environnement. 

santé et sécurité au travail 

Suicide au travail : les psys se font enquêteurs 

La vague de suicides sur le lieu de travail a fait naître une nouvelle discipline: l'autopsie psychologique. Son objectif? Comprendre les facteurs qui ont conduit le salarié à mettre fin à sa vie et revoir les conditions de travail pour empêcher que le drame ne se reproduise.

Quand un suicide survient sur le lieu de travail, de nombreuses directions mettent désormais en place des cellules de soutien psychologique. Les praticiens sont avant tout là pour écouter, soulager et déculpabiliser les collègues.

Avec l'autopsie psychologique, l'approche est radicalement différente. Là, les entretiens sont orientés parce qu'ils visent à nourrir un travail d'observation clinique.

Aucun compte-rendu écrit
Stéphanie Palazzi, psychiatre IPRP (Intervenants en prévention des risques professionnels), est la cofondatrice d'ICT
, une consultation médicale spécialisée dans l'analyse et la prévention de la souffrance au travail. Elle a déjà réalisé sept autopsies psychologiques: 

"Cela passe principalement par une série d'entretiens d'une durée d'environ une heure et demie avec les conjoints, la fratrie et parfois les parents.
Côté cercle professionnel, après avoir regardé le dossier des ressources humaines, nous nous entretenons avec une dizaine de collègues de niveaux hiérarchiques différents, qui ont été en contact avec la personne à des périodes différentes.
Il est essentiel de pouvoir apporter des éclairages les plus variés sur des tranches de vie, correspondants à des périodes différentes. Une perspective temporelle est indispensable."
La discipline est nouvelle. Mieux vaut donc la border, explique Jean-Claude Delgenes, le directeur de Technologia. Ce cabinet a déjà mené une trentaine de missions d'expertise postsuicides sur les risques psychosociaux, à la demande des CHSCT (Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions du travail), et de représentants du personnel ou de la direction:
"Pour maîtriser l'information et avec l'accord préalable de tous les acteurs, il est précisé dès le départ que les comptes-rendus relatifs à cette autopsie seront oraux. Nous ne remettons donc aucun document écrit aux différentes parties."
Pas d'enquête à charge
Mais l'autopsie psychologique ne doit pas servir d'élément à charge ou à décharge pour expliquer un suicide. Dans les facteurs de risques repérables dans la vie d'un salarié qui s'est suicidé, les éléments personnels et professionnels sont en effet presque toujours entremêlés.
Une autopsie va apporter entre 10% et 20% d'informations à l'étude globale des conditions de travail. Il s'agit en fait d'aller du général vers le particulier, pour revenir ensuite au général, explique Jean-Claude Delgenes:
"L'autopsie psychologique ne doit surtout pas se substituer à l'approche globale et socio-organisationnelle visant à identifier les facteurs de risques. Elle pourrait même alors être dangereuse dans ces conditions, car elle conduirait à une surinterprétation à partir d'un groupe qui ne représente pas toute l'entreprise."
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Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS 
Jean-Claude  SCHWARTZ
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